
SCPI ACTIPIERRE 2

Document D’informations Clés
Objectif

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère

commercial. Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste

ce produit et quels risques, coût, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit SCPI ACTIPIERRE 2

Visa de l’Autorité des Marchés Financiers : n° 10-01 en date du 5 février 2010

Société de gestion : AEW Ciloger – 22, rue du Docteur Lancereaux – 75008 Paris.

Agrée par l’AMF en qualité de Société de Gestion de portefeuille le 10 juillet 2007 sous le n° GP 07000043. Agrément du 24 juin 2014 au

titre de la Directive 2011//61/UE.

Service Clients : Téléphone : 01 78 40 33 03 - Adresse électronique : infoscpi@eu.aew.com

Site internet : www.aewciloger.com - Document mis à jour le 30 novembre 2017

En quoi consiste ce produit ?

Type Société Civile de Placement Immobilier (SCPI) à capital fixe

Objectifs
La stratégie d’investissement d’ACTIPIERRE 2 vise à constituer un patrimoine immobilier équilibré et diversifié à usage de commerce, de

bureau et d’activité industrielle à l’exclusion toutefois des immeubles à usage de stockage ou d’usine. ACTIPIERRE 2 n’achète que des

immeubles construits pour durer, en pierre, béton ou maçonnerie, à l’exclusion de toute construction légère.

Le patrimoine immobilier d’ACTIPIERRE 2 est très majoritairement constitué de locaux commerciaux. Il est situé à Paris intra-muros et en

région parisienne, et, dans une moindre mesure, en province.

ACTIPIERRE 2 peut contracter des emprunts pour financer des investissements immobiliers, pour un montant ne dépassant pas 7 millions

d’euros.

ACTIPIERRE 2 est une SCPI dite « de rendement ». Elle distribue chaque trimestre des revenus potentiels qui évoluent en fonction des

loyers et du niveau d’occupation du patrimoine.

Investisseurs de détail visés
Personnes physiques ou morales clientes des Conseillers en Investissements Financiers habilités et mandatés par AEW Ciloger.

Assurance : Non applicable

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de

risque 

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Nous avons classé ce

produit dans la classe de risque 3 sur 7, qui est une classe de risque entre basse et moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées

aux futurs résultats du produit au-delà des 10 ans se situent à un niveau entre faible et moyen.

Scénarios de

performance

1 2 3 4 5 6 7
L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez le

produit pendant 10 années.

Vous risquez de ne pas pouvoir vendre facilement votre produit, ou

de devoir le vendre à un prix qui influera sensiblement sur le

montant que vous percevrez en retour. Ce produit ne prévoyant pas

de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout

ou partie de votre investissement.
Risque faible Risque élevé

Investissement 10 000 €
1 an 5 ans

10 ans
(Période de détention 

recommandée)

Scénario de 

tensions

Ce que vous pourriez obtenir après 

déduction des coûts
7 677 7 468 6 899

Rendement annuel moyen - 23,23 % - 5,67 % - 3,64 %

Scénario 

défavorable

Ce que vous pourriez obtenir après 

déduction des coûts
9 116 11 036 14 411

Rendement annuel moyen - 8,84 % + 1,99 % + 3,72 %

Scénario 

intermédiaire

Ce que vous pourriez obtenir après 

déduction des coûts
9 527 12 194 16 602

Rendement annuel moyen - 4,73 % + 4,05 % + 5,20 %

Scénario 

favorable

Ce que vous pourriez obtenir après 

déduction des coûts
9 967 13 489 19 146

Rendement annuel moyen - 0,33 % + 6,17 % + 6,71 %
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Ce tableau montre les sommes que vous pourriez obtenir sur 10 ans, en fonction de différents scénarios, en supposant que vous investissiez 10 000

euros.

Les différents scénarios montrent comment votre investissement pourrait se comporter. Vous pouvez les comparer avec les scénarios d'autres

produits.

Les scénarios présentés sont une estimation de performances futures à partir de données du passé relatives aux variations de la valeur de cet

investissement. Ils ne constituent pas un indicateur exact. Ce que vous obtiendrez dépendra de l'évolution du marché et de la durée pendant

laquelle vous conserverez l'investissement ou le produit.

Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes, et ne tient pas compte du cas où nous ne

pourrions pas vous payer.

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même (détention, exploitation du patrimoine immobilier, …), ainsi que les frais de

souscription dus à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également

influer sur les montants que vous recevrez.

Que se passe-t-il si AEW Ciloger n’est pas en mesure d’effectuer les versements ? 

AEW Ciloger est une société de gestion de portefeuille agréée et suivie par l’Autorité des marchés financiers et doit respecter des règles

d’organisation et de fonctionnement notamment en matière de fonds propres.

Que va me coûter cet investissement ? 

Coûts au fil

du temps 

Composition 

des coûts 

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ? 

Période de détention recommandée : 10 ans

Les modalités de sortie sont explicitées au « Chapitre II – Modalités de sortie » de la Note d’information d’ACTIPIERRE 2 consultable sur le

site internet www.aewciloger.com.
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La réduction du rendement (RIY) montre l'incidence des coûts totaux que vous payez sur le rendement que vous

pourriez obtenir de votre investissement. Les coûts totaux incluent les coûts ponctuels, récurrents et accessoires.

Les montants indiqués ici sont les coûts cumulés liés au produit lui-même, pour trois périodes de détention différentes.

Ils incluent les pénalités de sortie anticipée potentielles. Les chiffres présentés supposent que vous investissiez 10 000

euros. Ces chiffres sont des estimations et peuvent changer à l'avenir.

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer

des coûts supplémentaires. Si c'est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera

l'incidence de l'ensemble des coûts sur votre investissement au fil du temps.

Investissement de 10 000 €

Scénarios

Si vous sortez 

après 1 an

Si vous sortez

après 5 ans

Si vous sortez à la fin de 

la période de détention 

recommandée (10 ans)

Coûts totaux 1 234 2 253 4 279

Incidence sur le rendement

(réduction du rendement) par an 12,34 % 3,59 % 2,44 %

Le tableau ci-dessous indique:

• l'incidence annuelle des différents types de coûts liés à la détention et à l’exploitation du patrimoine

immobilier sur le rendement que vous pourriez obtenir de votre investissement à la fin de la période

d'investissement recommandée ;

• la signification des différentes catégories de coûts.

Ce tableau montre l’incidence sur le rendement par an

Coûts

ponctuels

Coûts d’entrée 1,04 %
L’incidence des coûts déjà inclus dans le prix que vous payez lors de

l’entrée dans votre investissement.

Ceci inclut les coûts de distribution de votre produit.

Coûts de sortie 0 % L’incidence des coûts encourus lorsque vous sortez de votre investissement.

Coûts 

récurrents

Coûts de transaction 

de portefeuille
0 %

L’incidence des coûts encourus lorsque nous achetons ou vendons des

investissements sous-jacents au produit (non significatif sur les trois

derniers exercices).

Autres coûts

récurrents
1,28 %

L’incidence des coûts que nous prélevons chaque année pour gérer vos

investissements (y compris les coûts d’exploitation du patrimoine).

Coûts

accessoires

Commissions liées 

aux résultats
0 % Non applicable.

Commissions 

d’intéressement
0 % Non applicable



Comment puis-je formuler une réclamation ? 

Conformément à la réglementation actuelle, AEW Ciloger a mis en place un dispositif de traitement des réclamations des clients, visant à

leur traitement rapide, égal et harmonisé.

Toutes les informations utiles sont consultables sur la page « Traitement des réclamations client » du site internet www.aewciloger.com.

Autres informations pertinentes 

Avant de souscrire des parts de la SCPI ACTIPIERRE 2 vous devez impérativement prendre connaissance des Statuts, de la Note

d’information visée par l’Autorité des marchés financiers, du dernier Rapport annuel, du dernier Bulletin trimestriel et du présent

document.

Tous ces documents doivent vous être remis au préalable à toute souscription.

Tous ces documents sont consultables sur la page ACTIPIERRE 2 du site internet www.aewciloger.com.
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